
lions, tsuiaert, v o u s osez 
^ • M r M a é s vous aviez an M s a s e a s 

• L ^ f f j k V o y é s t o u s v o s o r d r e s ; v o u s 

^^^MWI^sWsti»" °* °ca**.{Wt 
•erse» mieux fait que ncsre ssvOsfBB 
^ ^ ^ K * V o u s emportiez de la mairie 

[îcbes de changements de domici le pour travail ler 
" L E JUG I I — E s t c e vrai, Billaert ? 

51L1-AIIRT. — Eb. bien, oui c'est vrai I 
LU JUf l s t 4 . g t «éoav M. Binauld, qua 

•Jfcs-vouS ? 
BINAULD. — C e a t possible. Depuis 1906 

6m e suis retiré des comités po l i t iques . . A 
point qu'en 1912 j'ai écrit au maire M. 

Ch DalesaUs une lettre pour loi dire que je 
ne m e présenterai plus g e m m e candidat au 
Conseil muràclpol. Mais d e v a n t sas instan
c e s et cel le* de m e s a m i s . Je m» su i s en-

( N o t o n a t o l que Binauld n'a f a s soufflé 
m o t de s a cénmdâture au Conseil général 
en 1913 pour l a m e l l e Billaert fit l es mul
t iples changements dé domicile d'à faux-
électeurs dont on a parlé ici.) 

Binauld se répandit a lors e n verbeuses 
protestations d i n n o s s w e s , d i sant qu'il n e 
s'occupait, au Nouveau—Lille, que des 
soc iétés de patronages, de propagande con
tre ta pornographie dans la rue, etc. 

Le Juge dut te ramener à la quest ion inté
ressante : celle des élections et du Nouveau-
Lille 

Mais Binauld s'obstine dans son s y s t è m e : 
Il n e mettait —fui c o m m e le maire — Ja
mai s les pieds au bureau des é lect ions ; il 
n e s'en occu pai t pas ; il ignore tout de la 
« cuis ine » électorale du Ni ou veau-Lille. 

Le juge d'instruction enregistra s e s dé
clarations nvec un sourire. 

Les propositions intéressées 
de Billaert 

D a n s l'après-midi d'hier, le juge s'est ren
du au Bureau des Elections pour y compul
ser , c o m m e il nous l'a dit par ail leurs, la 
l i s te électorals de 1913, q u i l a m i s s o u s 
«celles l'autre jour. 

A la suite de cette opération v e r s 6 heu
res du soir, il a interrogé o n des employés 
d u Bureau des Elections, M. Gelas. 

Il lui a demandé des r e n s e i g n e m e n t s sur 
les conditions dans lesquel les Bil laert fai
sait les inscriptions d'électeurs et comment 
parfois il se faisait remplacer , en cas d'ab
sence, par son c o m m i s principal, M. De-
lonque. Le juge interrogera prochainement 
du re3te celui-ci 

Le juge put établir q u e Bil laert s'occu
pait, pendant s e s heures m ê m e de bureau 
de travaux • é lectoraux pour le Nouveau-
Lille. „ . • 

H questionna ensuite M. Gélaa sur cer
taine proposition intéressée que lui fit Bil
laert au lendemain d e la découverte des 
fraudes, le 10 mai . 

Billaert cherchait à empêcher que r o n n e 
connût la vérité BUT le* relat ions de la 
bande du Nouveau-Lil le et de la Mairie. 

N o u s crovans que le juge a es t imé com
me capital ce fait, et à réc lamé des éclair
c i s sements très complets sur l e s nroposi-
Uons in téressées de Bil laert . 

Les fichée disparues 
x* Juge a interrogé M. Gelas sur la dispa

rition de ficiies de c h a n g e m e n t s de domicile 
qui eut lieu au Bureau des Elections, peu 
de temps après le 10 mai. Ces fiches réap
parurent huit jours après . 

Billaert, interrogé là-dessus , d a n s l a m a 
tinée, avait déclaré qu'il n 'avai t emporté au
cuns fiche. 

M. Talon lui fit reconnaître que. cepen
dant, il avai t Tnabi tude d'en emporter a u 
Nouveau Lille. 

M Gelas, quest ionné par le juge, pour 
savoir si c'était lui qui ava i t emporté l e s 
fiches, répondit « qu'il avai t remarqué la 
disparition de c e s fiches a v a n t l'arrestation 
de Billaert, qu'il avai t s ignalé le fait à son 
chef de bureau, et que c'est pendant que 
Billaert était encore au Bureau des Elec
tions, avant son tncarcérauon,qt i l l fit cons 
tater encore a M. Talon que les fiches étaient 
revenues . „ _ , . , 

Le juge, après cet interrogatoire, quitta l a 
Mairie v e r s 7 heures . 

Ce que BOUS dit le j u g e / 
A s a sortie de la Mairie, n o u s a v o n s pu 

Interviewer M. Gobert, qui nous a dit : • 
» C'est pour procéder, en compagnie de 

M. Vtdet, commissa ire a u x délégat ions ju
diciaires, à des constatat ions matérie l les 
d a n s le Bureau des Elect ions que je suis 
y e n u cet après-midi au Palais-Rihour. 

« Ne deviez-vous pas , Monsieur le 
Buge, amener a v e c vous l'inculpé Bi l laert? 

—. « J'avais informé Billaert de ce trans
port, en lui indiquant que , de droit. Il pou
va i t ass is ter à m e s opérations. Mais l'in-
jÈulpé ne parut guère dés ireux de s'exhiber 
e n public e t décuna l'offre. _ 

(( Pouvez-voue n o u s dire sur quoi ont 
porté v o s inves t iga t ions? . 

_ « Durant quatre heures , j 'ai compulsé 
l e s l istes électorales de 191â, qui ava ient été 
m i s e s sous sce l lés , et vérifié jusqu'à l a let
tre E quantité de n o m s de certains « élec
teurs » qui» en 1914, ont u n « domicile » dif
férent sur les l i s tes électorales. 

— M N'aveï-Vous pas procédé à des in-
lerrogatoires ? 

—. « Si, J'ai encore quest ionné as sez lon
g u e m e n t M. Talon, chef de bureau, relati-
frement au fonctionnement du serv ice de 
M a ç o n des employée du Bureau des Elec-

« J'ai interrogé éga lement à n o u v e a u un 
• * * employés , M. Gelas, qui m'a tait précé
d e m m e n t une fort intéressante déposition. 

Gélaa 
ment tt» 

— a Sûrement . 
d e n o m b r e u s e s vi 
t ions, et j 'estime q u e le gros travail que Je 
s o i e appelé à y effectut : 
u n e huitaine de Jours. » 

Ce sont les Socialistes 
qni ont fraudé l 

& fallait «'attendre à cette trouvaille de 

main-

électeuri inscrit» k Lille, si Billaert en a in
venté pour faire allée Biaautd e t si Binante 
en a ramené du Chili et du Congo pour faire 
rester à l'Hôtel de V i l e sas amie Ch. DeVe-
saise et C \ c'est tout gimplement parcs que 
les socialistes organisaient le* Fraudes à la 
Mairie l 

Lisez plutôt l'Eahe d'hier sotr. 1 
. La confrontation entre MM. Talon et BU-

r*laert a été marquée' d'un fait nouveau gui 
sera loin d'atteindre le résultat auquel s'at. 
tendait la partie civile. Alors que l'instruction 
se traînait sur l e * redites. M. Gobert deman
da « ex-anrupto » a*M. Biutaort ce qu'U était 
advenu de sept à huit cents fiches qui avaient 
disparu A un moment donné de la Mairie. Or 
à la suite de l'intervention de M* Chesnelong, 
on est arrivé à cette constatation stupéfiante 

Sue dut corroborer M Taton a «avoir que 
'est plusieurs jour* anses l'arrestation tf« 

M. Bllliaert, qu« M. Talon constata, sur la 
remarque ds M. Celas, la disparition des II. 
ch«* I Tout à coup, ces fiche» rentrèrent, i l 
y a peu de temps Qui Us a rapportées ? Cer
tainement pas M Bllliaert. comme l'a fait re
marquer M. Gobert I Et l'on active à cette 
déduction logique que le parti socialiste, qui 
avait dos intell igences au bureau même des 
élections, pouvait avoir à sa disposition les 
documents de ce bureau quan l et comme il 
voulait. 

L'Eoho appelle une dédustlsn logique de 
prétendre oue si Billaert a fraudé c'est parce 
oue « le Parti socàainte avait les documents 
du Bureau des Elections quand et comme i 
voulant » ! 

On n e se moque pas de la sorte de* «es lec
teurs. Oue le journal municipal cherche à tirer 
ses camarades Binauld-BiUaert d'affaire, cela 
s'explique, mais qu'il dise que les socialistes 
ont tripatouillé les listes électorales an profit 
des curbs-bénrits du Palais Rihour, ça devient 
d'une plaisanterie ahurissante. 

Allons, à quand l'arrestation de Delorjr et 
l e prix Montyon à Billaert? 

Une étrange mesure municipale 
Le bruit court à la Mairie que les e m 

ployés du Bureau des Elections — sauf Bil
laert bien entendu puisqu'il est coffré ^- se 
raient traduits prochainement devant le Con
seil de Discipline pour n'avoir pas tenu au 
courant leur chef hiérarchique — e n l'es
pèce c'est Binauld — des irrégularités qui 
u auraient été c o m m i s e s » l 

S a n s commenta ires . . . jusqu'à nouve l or
dre. 

La Semaine 
Anglaise 

et les travailleurs de l'Etat 

Vivian! reçoit les délégués 
des Syndicats 

Paris . 1er juriltet. — M.René Vivian! , pré
sident du Conseil, et .M Nouilens, minis tre 
des f inancée, o n t r e ç u , c e matin» a u m i n i s 
tère des affaires étrangères , l e s délégués 
des manufactures de l'Etat, qui leur, ont été 
présentés par le groupe parlementaire des 
représentants des manufactures dé tabac, 
composé d e MM. Lenoir. B e t o u l e , Guis-
t'hau, Edlen Prévôt , Cbaumié, Marin e t Bi-
gnon, députés. 

MM. Gervaise, Mallardé, S imonin e t M m e 
Jacovit, secrétaires des syndicats , ont ex-
pftsé au gouvernement la v ive déception que 
leur avai t fait éprouver le vote émis , dans 
la journée d'hier, par la commiss ion des fi
n a n c e s du Sénat, touchant l a revendicat ion 
d e la s e m a i n e angla ise . l ia ont rappelé, 
qu'après Bar* de promesses faites par les 
gouvernements précédents et le commenoe-
ment d'exécution tenté, sous forme d'essai 
danes les manufactures de tabac e t d'allu
mettes , les intéressés avaient pu, légitime
ment compter sur une satisfaction. 

Le président d u conseil a rappelé que , 
d'accord a v e c son col lègue, le ministre des 
f inances, il avait tait effort pour obtenir de 
la commiss ion des f inances un vote favora
ble. 

Il a déclaré que le gouvernement restait 
fidèle à son opinion, et entendait , en s e ré
servant le choix de la procédure parlemen
taire à employer, faire aboutir l a réforme 
avant la fin de la présente se s s ion . I l a 
affirmé qu'il demanderait à l 'Assemblée sé
natoriale un vote favorable e t que le gou
v e r n e m e n t n e ménagerai t aucun effort pour 
y parvenir . 

Mais U a déclaré que le gouvernement 
devait; c o m m e les Assemblées parlementai
res, garder sa liberté d'action et il a mon
tré a u x dé légués le p é r i que feraient cou
rir a u x revendicat ions ouvrières une agita
tion, une grève partiellle ou complète. I l l e s 
a priés en conséquence , de continuer à don
ner l 'exemple de la discipline, e n la i ssant 
au gouvernement toute l'autorité dont il a 
besoin pour agir . 

Les délégués ont répondu que leur tache 
était dlfficfle, ma i s , e n présence d e s fer
m e s promesses du gouvernement , et par dé-

BOUT 

PaatmirrAœ 
L u grandes Commissions 

de la Chambre 
Paris , 1er juillet. — Hier, l e s délais régle

mentaires é tant expirée, l e président d e la 
Chambre a déclaré é lues le» grandes oonv 
miss ions dont les m e m b r e s e n t ê t é dés ignés 
par l e s groupes parlementaires proporaosj» 
neUement a, leur effectif. 

Voiei les n o m s des députés du Nord «t du 
Fas-de-Calais ,-que nous re levons d a n s la 
composit ion d* c e s commiss ion» : 

1* COMMISSION D E S DOUAMES 
MM. Jules GUESDE, BASLY, DUBLED, 

RODEN, Albert TAILLIANDIBrt. 
2° COMMISSION D U TRAVAIL 

k MM. DEFONTAINE, LEMIRE, LEMOI-
NE. Victor MOREL. 
3» COMISSBON D'ASSURANCE 

E T DE PREVOYANCE SOCIALES 
MM. D E F O N T A I N E , GHESQUIÊRE. 
4* COMMISSION D E L'AGRICULTURE 
MM. Alfred LE ROY (Nord), Victor MO

R E L 
6° COMMISSION DE LA REFORME JUDI

CIAIRE E T D E LA LEGISLATION CI
VILE E T CRIMUTELLC 

MM. ABRAMI, BRIQUET. 
7* COMMISSION D E L'ARMÉE 

MM. BRIQUET, PASQUAL, SEYDOUX, 
VANDAME. 

9» COMMISSION DE LA MARINE 
MARCHANDE 

MM. ABRAMI, Adolphe DÊFOSSE, SA-
LEMBIER. 
11° COMMISSION D E L'ENSEIGNEMENT 

E T D E S BEA U X -A R TS 
MM. DANIEL-VINCENT (Nord), GROUS-

SAU. 
12» COMMISSION D E L'ADMINISTRA

TION GENERALE DEPARTEMEN
T A L E E T COMMUNALE, D E S CUL
T E S E T DE LA DECENTRALISATION. 

M. GROUSSAU. 
13» COMMISSION D U COMMERCE 

E T D E L'INDUSTRIE 
M. D U R R E 

14» COMMISSION DE LA LEGISLATION 
FISCALE 

MM. DEGUISE, L E F E B V R E D U PREY 
(Pas -de -Ca l i s ) , V A N D A M E . 

16* COMMISSION DE L'HYGIENE 
P U B L I Q U E 

MM. INGHELS, Alfred LE ROY (Nord). 
10* COMMISSION D E S P O S T E S 

E T D ES TELEGRAPHES 
MM. Pierre MÉLIN (Nord), SORRIAUX, 

Albert TAILLIANDIER. 
17° COMMISSION D E COMPTES DEFINI

T I F S ET D E S ECONOMIES 
MM. CADOT. Claude COCHIN (Nord), Ju

les DANSETTE, DUBLED, RAGHEBOOM. 
18° COMMISSION DES MINES 

MM. BASLY, Narc i s se BOULANGER, 
GONIAUX, Louis GUISLAIN, LAMENDIN, 
François L E F E B V R E (Nord), L E F E B V R E 
DU PREY (Pas-de-Calais), L B M Q j N a l PAS-
Q U A L , PLKHOîi%Mm^r*mWfi9i%w 

COMMISSION D U S U F F R A G E 
" U N I V E R S E L ' 

M. Jules DANSETTE. 
COMMISSION D E S P E N S I O N S 

CIVILES E T MILITAIRES 
M. Narc i s se BOULANGER. 

niStU-
fete 

^ ^ • p s s i o n d e l 'armée, deux 

3 ans e t « psr t t saas d * e e modâica-

.Ve^SSCssY 
> à M. Detoaaeé 

Au nénwnu ^ M O T V L 
alors retiré s * oandida-

CO Ht MISS MISSION 

marmot t 

U constitution des bureaux 
Par i s . 1er juifflet. — Les grandes commis 

s ions dont l a nominat ion a été confirmée 
hier par la Chambre s e réunissent aujour
d'hui pour él ire leur bureau. 

COMMISSION DES DOUANES 
L a commiss ion des douanes a élu prési

dent M. Marc RéviHe par 15 voix contre 
14 à M. Joseph Thierry (Bouches-du-Rhô-
ne). 

Ont été n o m m é s vice-présidents : MM.Fh-
chon, Haudos, Gamuset . Rajon, Cadenat e t 
duc d e la TrémoUle. 

Ont été é lus secréTaires : MM. Barthe, 
Jugy, Veriot, TAILLANDIER, Boisneuf, 
Chenal et Bertrand de Mun. 

COMMISSION DE TRAVA1 

L a commiss ion du travail a constitué son 
bureau de la manière su ivante : Prés ident , 
M. Cctliard ; vice-président», MM. Grous-
sier, Godart, DEFONTAINE. Bender (Rhô-
nef et Victor MOREL. 

Secrétaires : MM. Le/nche* Pierre Ra-
meil , Serre, Prat et Jove te t 

La commiss ion e s t sais ie immédiate
m e n t des rapports su ivants déposés dans 
la dernière législature e t qui ont é té re
pris : 

1. Rapport sur la saisie-errét des salai
res et des petits traitements, avec M. Bra
der c o m m e rapporteur ; 

2. Rapport sur le repos de l'après-midi 
du samedi dans les é tabl i s sements indus
triels, sur l'interdiction du travafl de nuit 
d a n s les boulangeries e t sur la réglemen
tation du travail dans les é tabl i ssements 

O U e de M. A r m e r députés « s e Cdtas-du-
Nord, a été p r i s s a l i par les p i r S — s de» 
S an* . On e s t aSA d e nouveau asm v o i x 

Le générai Pédoya a été a m président 
par S I voix contre El a M. Armes e t u n e 
ahsteniion 

Comme vice-présidents, la commiss ion a 
nommé MM. MéquMlet, partisan de la lot 
de 3 ans e t Treigniar, Girod et Pasquai , 
hostiles. 

D a n s le second tour de scrutin peur bk 
p r e s * d e » « , ! r i ^ B * e v é qui fait partie ctt 
camp hosti le aux S ans , n*a s a s pris part 
au vote et c o m m e malgré cela le général 
Pédoya a obtenu 22 vo ix contre 21, c 'est 
qu'un des commissa ires qui avait voté a u 
second tour pour le général Pédoya. 

Lee secrétaires de la Commiss ion de l'Ar
mée sont : MM. Mignot. Bozeriau, Dalbiez. 
Accombray, Sngnon, Lestes , Maurice Bin-
der, Camille Picard et BRIQUET. 

I l i Caffl*fsstou des Mlles 
f?as/y et M. Pasquai élus 

vice-présidents 
L a commiss ion d e s m i n e s a élu président 

M. RODEN, député du Pas-de-Caiais, répu
blicain de gauche, par 19 voix contre 18 à 
M. Dura/our, député radioai-socialiste uni
fié de la Loire. 

Ont été é lus vice-présidents : 
MM. BASLY, Durafour, Thivrter. P A S 

QUAL, Léon Perrier (Isère) et Bouveri. 

COMMISSION DU SUFFRAGE UNIVERSEL 
L'élection du président a donné l i eu à 

trois tours de scrutin. 
Au premier les voix s e sont ensui te ré

parties : 
M. Charles Benoést, 17 voix ; Jules-Louis 

Breton, 1 l v o i x ; M. Andrieux (Basses-Al
pes). 9 voix . 

Second tour : 
MM. Charles Benoist , 17 vo ix ; Jules-

Louis Breton, 18 vo ix ; Andrieux, 2 voix. 
Trois ième tour : 

Jules-Louis Breton a é té élu par 20 voix 
contre 1 7voix à M. Charles Benoist. 

Les proportionneJistes ont décliné toute 
candidature aux s i èges de vice-présidents e t 
de secrétaires. 

Ont été é lus vice-présidents ? 
MM. Dariac, I3essove, Andrieux, P o n s o t 
Secrétaires : 
MM. Chariin-Servinière, Eynac , Rihet, 

Brunet (Dordogne) e t Deyris . 
COMMISSION DES 

POSTES ET TELEGRAPHES 
Ont été é lus : Président. M. Marcel Sem-

bat. 
Vice-présidents : MM. Babaud-Lacroze, 

Jules Brunet. Amlard, Nectoux. 

COMMISSION DU COMMERCE 
ET,DE L'INDUSTRIE 

L a commiss ion d u Commerce e t de l'In
dustrie a n o m m é : 

Président, M. Raoul Péret. anc ien minis
tre du Commerce. 

Vice-présidents : MM. Failliot, Ghaulet, 
Landry, Albert Poulain, René Besnard, Le-
fol. Geo Gérald et Veriot. 

Secrétaires : MM. Lecherpez, L s v e s s e u r , 
Petitjean, Ribeyre, J. Peyret , Diagne , Bu
reau, VieSard, Jovelet, ConnevoL 

COMMISSION DE LA MARINE. — M. 
Paindevô a été élu président s a n s concur
rent. 

Les vice-présidents sont : MM. AbeL, Ami
ral BJenaamé, Lebail père, Chaumet, J. 
Thierry et Mahieu. 

COMMISSION DE L'ENSEIGNEMENT 
ET DBS BBAUX-ARTS. — L a Cccomiss ion 
a élu président M. S imyan par 19 voix con
tre 8 à M. Pierre Dupuy. 

Ont été n o m m é s vioe-présldents : MM. El-
len-Prévost Léon Bérard, Paul Beauregard, 
Boutfandeau. D e s s o y e e t Germain périer . 

COMMISSION DE LA MARINE MAR
CHANDE. — M. Guernier, député de SainL 
Malo a été élu président. MM. Paul Bignon, 
Bouieson (Bouenes-du-Biione), Candace, de 
Kerguézec, Le Bail père et Tournade, yioe-
présidénts . 

COMMISSION DE LEGISLATION FIS
CALE. — M. Renard député radical uni
fié de la Nieve , a été é lu président de la 
Commiss ion d e Légis lat ion fiscale, à l'una
nimité des m e m b r e s présents. 

COMMISSION D'ASSURANCE ET DE 
PREVOYANCE SOCIALES. — Sont é lus vi
ce-présidents : MM. MéUn, Lenoir, DEFON
TAINE. Mauger, Bonnevay , Lafferre, Lai-
rolle et Celle. 

COMMISSION D'HYGIENE. — L e de©-
leur Lactiaud, président sortant, a é t é réélu 
président. 

in député de 
m é secrétaire^ 

ECONOMIES. — 
n o m m é président. 

M8 TRAVAUX 
qui présidait la 1 

_ Travaux publics d a n s la 
ère légis latore , a été réélu président. 
Sont é lus vice-présidents : MM. Mooes-

ter, Séai l le , T s a r w i i i , Cwssslai, Wmià» F«v 
t r e , Bsooees , 

coumami STABSCHA* 
PREVOYÀKCM SOCIALES. — J - L . Bre ton 
a été resta président de la Commieston d'as-
•oranee e t Se prévojreoee « é t a t s » . 

COMMISSION D'ADMimSTMATION « ' 
NERALK — M. Maginot a é té é lu présl 
det» de la Oommles ien d'admtoistration gé 
nérale oantre M. P » ' 

Au SÊNA1 
. r* JaStst. » La séance sa* ouverte 

à deux heures et demie s o e s la présèituci, ds 
M. Antoata DUBOST. 

M. D E SELVES dépose son racspon repons. 
sant les crédits pour instituer la seaaaine aa-
•taàse dans les étahsJsseOMnU iadastriels d é 
nendanr de la Gnome et des F i s i m n n . 

On adopte le projet modifiant la loi de 1804 
mac radiBlssiwi ds* assocèaeions d'ouvrier» 
français s u r marchés de traarasjx «t d* foar-
ntraers à passer pour le compte de commune*. 

Le Sénat reprend la loi de Finances à l'ar
ticle « (mode d'assiette des droits 6» «acces
s ion en ce qui concerne les immeubles). Un 
délit de oeuf nota serait accordé pour la 
vente des immeubles anx héritiers qui de
manderaient à acquitter les droits de succes
s ion sur le montant de cette vente. 

FOTIER demande on désaf de dix-huit 

M. T O U R O N critique la méthode actuelle 
d'évaluation des immeubles compris dans les 
suocessiooa. La valeur vénale, c'est-à-dire la 
valeur réelle, devrait être dans tous les cas 
nuise comme base de la perception des droits. 

M. N O U L E N S combat l'amendement de 
M. Fortier qui ferait perdre des sommes con
sidérable* au Trésor. Le ministre des Finan
ces demande au sénateur de la Seine-Infé
rieure de se contenter du succès qu'il a rem
porté en obtenant que dans certains cas et 
sous certaines conditions, les droits soient 
calculés sur la valeur vénale. 

Aprfcs observations de MM. PIC-PARIS et 
LEMARIÊ, l'amendement Fortier est repoussé 
par 24 voix contre 47. 

On arrive à l'article 50 (suppression de la 
licence), qui est rejeté conformément aux con
clusions de la commission des Finances. 

Sur l'article 63 de la Chambre, M. MIL-
LIES-LACROIX dit que la commission s'est 
émue de la persistance des dépenses militaire* 
au Maroc qui s'élevèrent, l'an dernier, à 250 
SBSMMS, 

Le mmàstre de la Guerre reconnaît la né
cessité d'instituer un contrôle des dépenses 
pour le Maroc et de les comprimer dans toute 
la mesure du possible. 

Puis les divers articles sont disjoints eu ré
servés, sur la demande de la commission des 
finances. 

On arrive ainsi au dernier article de la lot 
de finances. 

Le Sénat s'ajourne à demain. 
La séance est levée à sept heures, 

LA SEMAINE ANQLAISE 
Paris, i » juilet. — M. Louis Martin an

nonce son intention de demander au Sénat 
le rétablissement des crédits pour la semaine 
ansrlaise dans les manuSactures de l'Etat. 

Le . Sénateur du Vax prendrait l'initiative 
d'un* réunion des représentants des régions 
intéressées. 

s ignante 

«es treize osais» «sa FrSrea de» éco
les ««ret ienne» «rat» « o s a s i t u é e s k Paria, 
à sssveàr, rue de Sertee» r u e Domrémy, ave
n u e de St-Ouen. 

L'établ i ssement de U r u e de Serre» es t 
fermé aous la réserve ment ionné» dan» le 
d é c r e t « d» la é é e i s i â n à i séerveStr e n c e 
g u i e f u t s t M le « U n U s * « t u » s t a i s o n de 

Les bon* dit Trémor 
Paris , 1er juitteL — P a r décision du mi

nistre des f inances, l'intérêt attaché aux 
bons du Trésor a été fixé, à partir du 1er 
juillet inclusivement, à 1 p. 100 x>ur les 
bons d'un mois à un an. 

LB aipéntiaBS des Calnes DIpariM 
Paris , 1er jui l le t — Voici le re levé des 

opérations des ca i s ses d'épargne o iv l inauss 
a v e c la Caisse des dépôts e t cons ignnt ix t s , 
du 21 nu 30 juin 1914 : 

DépOtB de fonds 4.628.04.1 34 
Retraits d e fonds • 4.749.U05 59 

Excédent de retraits — 121.864 25 
Excédent de dépôts du 1er Janvier eu 30 

juin 1914 : 24.788.339 fr. 47. 

L'épuration nécessaire 
LA FERMETURE 

D I S BOITES CONQREQANItTES 
Par i s . 1er juil let . — Ainsi qu'on l 'a v u 

hier par le compte-rendu du Consei l de» 
minis tres , le min i s t re de l 'Intérieur a fa i t 
s i g n e r des décrets fermant u n cer ta in n o m 
bre de congrégat ions , c o m m u n a u t é s o u éta
b l i s sements e n vertu de la loi de 1901 sur 
le droi t de réunion, U a e n outre prescrit 
p a r des arrêtés , la fermeture d'un cer ta in 
nombre d'établ issements o o n g r é g a n i s t e s 
d 'ense ignement en vertu de l a loi d s 1904. 

Ces derniers sont a u nombre de 127 pour 
toute la France : c e sont c e u x qu i res ta ient 
e n exercice. L a loi du 7 jui l let 1904 qu i a 
interdit l ' ense ignement par les oongréga
n i s tes ava i t la i ssé u n dé la i de dix a n s an 
pouvoir exécutif pour opéreT la fermeture 
de toutes les écoles t enues p a r d e s retl-

L s s cent-treize éuuius de f i l les 
Bar d i v e r s e s c o n g r é g a t i o n s 

i t l a plu» imp UIÏBBJI «s* cette 
l u r s e SVVtnceut de P a u l , 

d s 9t -Vincent d» P a u l : rue de la 
Harpe , 47 ; rue du f o i n , 9 f r a i de» 1 e r -
aavsttna. 16 : rua Qeoftruy St-Muair». Sff ; 
rue « u Cardinal l e m o i a e . S i ; rue S a l a t -
Dominique , 105 ; ru* Basfroi, 16 ; r u e d'An-
gouléme, 81 ; rue Jeûner, 37 ; ru» Gaaasnoi , 
rué Chempionnet , 8. 

Sceurs de Saint-Charles , rue Chariot, 12. 
S œ u r s d e l a Présentat ion : rue de Clicfay, 

n. S0. 
S o e u r s de Notre Dame des Anges t r a e 

BkMnei.143. 
S o e u r s de l ' Immaculée Conception : rue 

d s Milan. 
Lès établ i ssements congréganis tee fermés 

de l a seconde catégorie ne dépendent p a s 
de congréga t ions ense ignantes . U s s o n t fer
m é s e n vertu d e l'article 13 de la loi de 1901 
qui d o n n e a u gouvernement le droit d» pro-
tervention du pouvoir législatif la s u p e r u -
nancar en conse i l des ministres et sas») in* 
s ion d'une congrégat ion , d'un» c o m m u n a u 
té, d'un établ issement congréganlete , m ê m e 
autorisés . 

La congrégat ion , les trois c o m m u n a u t é s , 
l es onze é tabl i s sements supprimés en ver tu 
de ce t art icle 13 sont les suivant» : 

Congrégat ion de Notre D a m e du Calvai
re, d'Orléans — Communautés : des Béné
dictines de l'Adoration perpétuelle du St-
Sacrement de Craon, Mayenne — du Verbe 
Incarné d'Evaux, Creuse — et des re l ig ieu
ses de la Vis i tat ion Sainte-Marie à Maque-
tra, c o m m u n e d s Boulogne , Pas-de-Calais . 

Etabl i ssements : des Soeurs de Saint-
Charles d e Lyon, à Dagneux , Ain — de» 
Fi l les de la Sagesse ds Saint-Laurent sur 
Sèvre, à Laflotte, Charente-Inférieure — 
des Soeurs tr initaires de Valence, à Tho> 
dure, Isère — des Fille» de la Croix de La-
puye , à Malesherbea, Loiret — à Larens , 
Oloron, Monein e t Guiches (Basses-Pyré
nées) — des Soeurs de Saint -Paul dites ne 
Saint-Maurice de Chartres, à Triel, Seine-
et-Oise — des Soeurs de Saint-Joseph r u 
Bon P a s t e u r de Clermont-Ferrand. à léser-
peut, Allier — des Soeurs de l a charité du 
Sacré-Coeur de Jésus de la Sa l le de Vihier» 
à Chefhontonne. Deux-Sèvres. 

Li précis de Rosa Luxembonro 
à Berlin 

Berlin,' 1er juillet. — Le procès de la a » 
cialisle a l lemande Rosa Luxembourg, pour
suivie sous l'inculpation d'antimilitarism» 
et d'outrages à l'armée, a commencé à B e r 
lin. L'audience a été tout entière occupe* 
par l 'exposé de l'avocat de Rosa Luxem
bourg qui a donné lecture des faits sur les
quels 992 témoins cités auront A déposer. 

La plupart ""de des témoignages doivent 
faire la preuve d'actes de brutalités, coups 
de poing, de pied, soufflets coups de plat 
d e sabre, donnés par des officiers. Un sol
dat fut mis à l'eau par 22 degrés au-dessous 
de zéro et brossé a l'en faire saigner par 
s e s camarades. Un officier, le capitaine Nis-
sen Meyer, affirme qu'il a vainement tenté 
de s'opposer aux mauvais traitements dan* 
l 'armée. 

La suite des débat» a été renvoyée à ven
dredi, bien que le procureur ait déclaW 
qu'il ne pourrait d'i/i là contrôler tant df 
témoignages. 

si ' 

Après l'attentat 
da Sarajevo 

LE TRANSPORT DES CORPS 
PREPARATIFS D'OBSÈQUES 

Spafato, i " juillet. — Hier, à huit heure» 
du soir, le dreadnought H Vtribus-Uniti* 1 «s> 
tourné de cuirassés et de torpilleurs, et ayant 
à bord les dépouilles morteSes de l'anchidiM 
François-Ferdinand et de la duchesse de Ho> 
betkberx, a passé tout auprès du port de Spa-
laco. au milieu des sonneries funèbres de» 
cloches oui retentissaient dans la ville. 

Toutes tes autorités, te clergé et une foal» 
obnsidérabts s e tenaient sor le port et ont 
rendu les honneurs au cortège funèbre qui 
Dassaiti 

PETROLE F I D E S 
s o n e m p l o i é c a r t a 

t o u t d a n g e r 

fRUILLETON DU fe JUILLET. — N. 63 

BUENILLON 
gmr Mmxlme AUDOUIN 

^m Dh I docteur, S n e s'agit pas d e mol , 
S»el» d» m a pauvre Geneviève, que osa mi-
•snkbtes n'hésiteraient p a s , s a n s doute, à 
taire disparaître s'B» apprenaient que la po
lice porte ses soupçon» sur eux . . . 

— Tu a» raison, je recommanderai e t soi* 
tranquille, j'obtiendrai qu'U soit procédé 
avec la plus graude prudence ; rien ne 
transpirera dans le public. . . 

— Merci encore une fois. . . 
— De» demain matin, J'aurai v u le pré

fet de police. Là-dessus , m o n garçon, v a te 
coucher et tâche de reposer un peu tu au-
r e e besoin dé tes nerfs, ne les surmène pas 
a l ' e x c è s Reviens aux nouvel les avant mi
d i Bonsoir 1... 

Jean partit un peu calmé. 
Mai» inutil» de dire qu'en dépit du con-

du docteur, »a nuit fut une nuit d'in-

w >«vé, il courut a u c o m m i s s a r i a t . 
I l y reçut l 'assurance que, depuis la vei l le , 

n hôpital, ni le funèbre Heu de ren
d e s m e r l e a n o n y m e s , la Morgue, 

t donné asile à une jeune fl-lle ré-
au s ignalement donné par h». 
11 se rendit chez son patron pour 

r de la nécess i té où a se trouvait 
OS congé Sltmfte, s t e a S n ct*M 

son vieil ami, dont il attendait impatiem
ment le retour. 

— Bh bien T demanda-t-S e n s e précipi
tant à »a rencontre. 

— E h b ien I j 'a i v idé m o n sac , e t le» rap
ports de l a n u i t demeurent muet» s u r le 
c a s de ce t te pauvre petite. L'on i n c l i n a m a 
foi, à partager tes appréhens ions . P a r 
exemple , l 'on e s t s tupéf ié e t furieux d s 
l 'audace de c e s bandi ts . Enlever u n s jeune 
personne en ple in jour , en plei nPar i» , à 
l a barbe de l a police 1... Ah I i l n'y a p a s 
de d a n g e r q u e la presse ai t vent de l'his
toire ! pour u n peu, le préfet m'aurai t char
gé de te remercier de t a discrét ion. Quel ta
p a g e d a n s les j o u r n a u x 1... M a i s l e » co
q u i n s ne perdront r i e n pour attendre 1 Le 
chef de la Sûreté , m a n d é e n m a présence , 
a reçu l'ordre d'agir v igoureusement , et, 
à l 'heur» qu'i l est , deux de s e s mei l l eurs 
l imiers sont en chasse . C'est bien le diable 
s'il» n e réuss i ssent p a s à découvrir l a f ian
cée e t à coffrer s e s rav i s seurs 1... 

— Ab t docteur, v o u s me rende» l a v ie I 
Comment v o u s expr imer m a reconnaissan-

— Alton», a l lons ine v e n d o n s p a s la p e a u 
dé l 'ours avant ds l'avoir tué. 

— Douteriei-vc-us donc du s u c c è s T 
— B o n l vo i là q u e t u p a s s e s d'en extrê

m e à l'autre. Mais non , je n e doute pas d u 
succès ; seulement , j e n» Voudrai» p a s 
t inspirer u n e conf iance excess ive , que sui
vra i t une trop grande dés i l lus ion s i l'évé
nement n» just i f ia i t p a s notre espoir. Noua 
a v e n s fa i t ce qu'il é ta i t en notre pouvoir, 
n'est-os p a s ? Eh bien I il s 'agit m a i n t e n a n t 
d'attendre avec pat ience l e résu l ta t de l a 
c a m p a g n e de la Préfecture et de garder 
s o n sang-froid. Retourne chez toi, et, mor
b leu ! n e te la issa p a s abattre. S'il se pro
duit d u n o u v e a u , t u e e r e s immédia tement 
• v e r t u 

E n rentrant à l a m a i s o n , J e a n fut sur
pr i s d'y trouver, en téte-à-tôte ave» José
phine, Mlle Desclats . La g o u v e r n a n t e é ta i t 
s e u l e : elle a v a i t p u s 'échapper u n Instant 
grâce à l a compl ic i té de s a pupi l le . 

S i el le a v a i t osé braver la défense d u 
baron, c'est qu'el le ava i t appr i s p a r l e s 
j o u r n a u x la d ispari t ion d s Geneviève. Cette 
nouve l l e l 'avait bouleversée, et, d o m i n é s 
p a r l 'étrange s y m p a t h i e q u e lui inspirai t 
cette enfant , bravement , au r isque de per
dre s a place , e l l e s 'était e m p r e s s é s d s ven ir 
a u x rense ignements . 

A l 'arrivée de Jean. Joséphine f in issa i t 
d e l a mettre a u c o u r a n t d e o s qu i s 'étai t 
passé depuis la vei l le . Les d e u x f e m m e s 
pleuraient . E l l e s ee levèrent d'un 
élan. 

— Eh bien T 
— H é l a s I 
— L» pré fe t? Interrogea avec anxié té l à 

g o u v e r n a n t e . 
Jean répr ima u n geste de contrariété . 
— Je vola que vous été» informée de l a 

démarché d» m o n viei l ami . . . 
— Oui, intervint t imidement Joséphine , 

comprenant , a u ton du jeune homme, q u e 
s o n indiscrét ion l 'avait f i c h é . . . j ai cru de
voir . . . 

— Je n e voue 1» reprocha pas , mata j» 
demandera i à madamoi saué de prendre 
vis-à-vis de mot l ' engagement d e n e r ien 
la i sser transpirer de v o s confidence», e n 
part icul ier de a e qui concerne l ' interven
t ion du docteur Bouaset . 

- • O h l mons ieur , j s v o u s jure q u e e e 
q u e m'a dit Joséphine restera entra n o u s . 

— P o u r tout l e m o n d e , voua m'enten
des, mademoisel le , pour tout le monds . 
nou» attribuons l a disparition de Geneviève 
à un accident, et nous attendons l e s résul
tats de l'enquête provoquée d a n s . e e sens . 

s» Oui, mons ieur Jean, mai» voua m'ef-

M i n a uauia tes 

frayez. . . Y aurait-il donc autre chose qu'un 
acc ident? 

— J'ai l es ra i sons les plus sérieuses pour 
croire à un e n l è v e m e n t . . 

— U n e n l è v e m e n t ? 
— Oui, mademoisel le . 
— Est-ce possible ?.., Et à quel mobile au

raient donc obéi l es auteurs de cette action 
auss i lâche qu'odieuse? 

— Je m e perds en oongectures l 
— Soupçofineriez-vous quelqu'un dans 

votre e n t o u r a g e ? 
— Oui e t non, répondit Jean én igmau-

quement. 
Mais il lut u n e supplication si ardente, 

une ango i s se d'une s i év idents Irineérlté 
dans les y e u x de la gouvernants que, s a n s 
y sJ ta té i à pénétrer l a cause de l'intérêt pénétrer 
rnexplicable qu'elle témoignait à leur mai-
heur, ému jusqu'aux entrailles, il n e s e 
sentait pas le courage cruel d'observer v i s -
à-vis d'elle le m u t i s m e auquel il s'était cru 
Obligé jusque-là. 

— J'ai votre parole, mademoisel le , et je 
me fie à vous . Ce que j'ai à v o u s révéler 
est grave. Notre Vie e s t MSB u n i s en appa
rence. Mais c'est ici la m a i s o n du mystère . 
Notre passé nous oblige à u n e prudence 
qui doit v o u s araltre e x c e s s i v e N o u s • o m 
îmes entourés d'ennemie redoutables.Croyea 
que ce n'est pas s a n s des raison» très sé
r ieuses que, de» la disparition de Gene
viève, nou» nou» s o m m e s arrêté» à l'idée 
d'un enlèvement. V o u s m e d e m a n d e s quais 
en seraient le» auteurs, se lon noua : je v o u s 
répond» hardiment, oes « a n é m i a 

Alors U raconté sut»»ftét«meot le» machi
nations tonébrsuees dont Pierre Brunet 
ava i t « t é v ict ime, « t la tentative criminelle 
qui avai t failli lui coûter à l u i - w ' m e la vie. 

—- Voilà, mademoisel le , conclut-il ; main
tenant, n o s appréhensions v o u s paraissent-
»%l|ésjt fon<lét**s 7 

La s o u v e n a n t e hocha la tète triatemenL 

— Oui, certes, murmura-t-elle d'une vo ix 
altérée, après c e que je v i e n s d'entendre, 
je n e les partage que trop... pauvre petite 
Geneviève 1... Ainsi, elle es t perdue? per
d u e ? . . . 

U n instant elle demeura accablée. 
Enfin, elle s s retourna v e r s Jean. 
— Monsieur, v o u s vous étonnes s a n s 

doute de l'affection que je porte à cette 
malheureuse enfant ? Si v o u s s a v i e s L.. 

U n violent combat se livrait en elle. . . Elle 
r é p é t a : 

— Si vous sa visa 1 
— Alons, c o m m e s i d i e eût pris subite

m e n t un parti : 
— C e s t ici, dislez-vous à l'instant, la mai

son du mystère ? Eh bien, excusez 1 étran-
je t t de m a question : n 'y aurait-Il point 
auss i un mystère dan» la v ie de votre fian
c é e ? 

— Mademoise l le? . . . 
— Oh I pariez, je vous en supplie I V o u s 

a e pouvons voua douter de l'importance que 
j'attache à votre répons*! . . . Geneviève a 
dix-huit a n s , n'est-ce pas ? et elle s'appelle 
bien Genev iève? 

— O u i 
-r- Mai» son n o m de famille, ee n o m qu'elle 
porte est-il b ien le s ien ? 

— Non 
— A h ! . . . m 
U n cr 1 dfun accent intraduisible avai t 

jailli des lèvre» de la gouvernante. 
D'un bond, ei le «'était dressé en face « e 

Jean «t »e» yeux , ardemment fixés sur tes 
« Ba s du j»un» h o m m e , semblaient voutdSr 
pénétrer j u s q u a u plu» înum» dé sa pansée. 

— Son nam?. . . «on vrai n o m ? . . . 
» EUe-méms l'ignore. 
— V o u s n'été» pas au m o i n s s a n s avoir 

recuoBli de Sa bouche certaines particula
rités de s a première ex i s tence ? 

— Je l'ai connue e n f a n t 
— O h l nwnsjeur . encore a n * feès» par

iez, parlez I 
— Eile avait huit ans, elle était très mal* 

heureuse chez des gens qui l 'avaient recueH-
lie après la mort d'une parente à eux, une 
viettte dame. CeUe-ci, au contraire, s'était 
montrée bonne pour elle et la petite lui avait 
voué un vrai cuite d'adoration. 

— Le nom de cette dame ? 
De son nom, Geneviève n'avait conservé 

qu'une syllabe, elle l'appelait : « M a m a n 

— Maman Vé ?... continuez. 
— C'est tout, mademoisel le , du moin» e n 

Ce dui concerne lés souvenir» de Geoev ièv 
antérieurs à votre rencontre. 

— ûuoi ! rien de plus ? 
— Pardon, j'oubliais le chien, un chien 

qui avai t appartenu à « maman Vé » et qui, 
à ce titre, occupait une place énorme dans 
les affections de la déshéritée, ce tut m ê m e 
la mort de Tonton oui la détermina à s'en
fuir de chez s e s logeurs. 

— T o n t o n ? dites-vous. Tonton? . . . 
— Oui, an vieux petit king-cnar*e».«, ^ 
— A la robe notre tachée de ieO?.„ \ 
— Oui, fit Jean étonné. . . m a i s tnederasV 

•el le , qu'y a-t-il ? 
Plue pale qu'une cire d'église, l e s yeux dé

mesurément agrandi», la gouvernante chàn, 

Avant que Jean eût eu le temps « e l é »on-
tenir, «lie s'abattit sur le parquet c o u r e s 
une m a s s e en bégayant t 

— G e n e v i è v e . , m a fli'e! 
Lm. fondre tombant s u milieu de la pièce 

n'etit cartes pas provoqué « n e «e 
sur les siiuciMsSffS 

Belj 
k ras] 
iden-
ravauj 
relie-
lont 

T s a d l T q u e Jean demeurait tttéeusé, Jo
séphine s ' e m p r e s s a * Buteur dé U roeftea* 
reuse, évanouie . 

Par bonheur, on avait conservé le 

dans.ee

